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3 Le registre mentionne tous les véhicules qui sont ou ont été immatri-
culés en Suisse, le nom, la date de naissance, l’adresse et le pays 
d’origine des détenteurs, ainsi que des indications concernant leur 
assurance-responsabilité civile.184 
4 Outre l’office fédéral chargé de la tenue du registre, les autorités ci-
après traitent dans le registre les données relatives aux personnes et 
aux véhicules: 

a. les autorités de la Confédération et des cantons chargées de 
délivrer et de retirer les permis de circulation; 

b. l’autorité chargée d’exécuter les tâches prévues à l’al. 2, let. d. 
5 Les autorités ci-après peuvent consulter le registre en ligne: 

a. les autorités fédérales et cantonales chargées du contrôle des 
véhicules; 

b. l’Office fédéral de la statistique, s’agissant des données relati-
ves aux véhicules; 

c.185 le Bureau national d’assurance et le Fonds national de garantie 
dans la mesure où cela est nécessaire à l’accomplissement de 
leurs tâches; ceux-ci sont autorisés, dans le cadre de la présente 
loi, à transmettre à des tiers les données contenues dans le 
registre. 

d.186 les organes douaniers, les organes de police et le Service de 
renseignement de la Confédération (SRC)187, s’agissant des 
données nécessaires au contrôle de l’admission des véhicules, 
de l’identité du détenteur et de son assureur et à la recherche 
de personnes ou de véhicules; 

e. les organes douaniers, s’agissant des données nécessaires au 
contrôle du dédouanement et de l’imposition en vertu de la loi 
fédérale du 21 juin 1996 sur l’imposition des véhicules auto-
mobiles. 

6 Le Conseil fédéral fixe les modalités, notamment en ce qui concerne: 
a. la responsabilité du traitement des données; 
b. la liste des données à saisir et la durée de leur conservation; 

  

184 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 4 oct. 2002, en vigueur depuis le 1er oct. 2003  
(RO 2003 222 3368; FF 2002 4093). 

185 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 4 oct. 2002, en vigueur depuis le 1er oct. 2003  
(RO 2003 222 3368; FF 2002 4093). 

186 Nouvelle teneur selon le ch. I 7 de l'O du 12 déc. 2008 sur l’adaptation des dispositions 
légales suite au transfert des unités de renseignements du Service d’analyse et de 
prévention au DDPS, en vigueur depuis le 1er janv. 2009 (RO 2008 6261). 

187 Nouvelle expression selon le ch. I 8 de l’O du 4 déc. 2009 concernant l’adaptation de 
dispositions légales à la suite de la création du Service de renseignement de la Confédération, en 
vigueur depuis le 1er janv. 2010 (RO 2009 6921). Il a été tenu compte de cette modification dans 
tout le présent texte. 
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c. la procédure de communication des données; 
d. la rectification des données; 
e. l’organisation et l’exploitation du système de données auto-

matisé; 
f.188 la collaboration avec les autorités et les organisations concer-

nées; 
g. les autorités auxquelles les données peuvent être communi-

quées dans un cas d’espèce; 
h. la sécurité des données. 

7 Le Conseil fédéral peut autoriser les autorités de la Principauté de 
Liechtenstein qui accomplissent les tâches énoncées aux al. 4 et 5 à 
participer à la gestion et à l’exploitation du registre. 

Art. 104b189 
1 L’Office fédéral des routes gère, en collaboration avec les cantons, 
un registre automatisé des mesures administratives (ADMAS).190 
2 Le registre sert à l’accomplissement des tâches légales suivantes: 

a. délivrance de permis d’élève conducteur, de permis de con-
duire et de permis de moniteur de conduite; 

b. mise en œuvre des procédures administratives et pénales con-
tre des conducteurs de véhicules; 

c. établissement de la statistique des mesures administratives. 
3 Le registre fait état de toutes les mesures administratives prononcées 
par des autorités suisses ou étrangères contre des personnes domici-
liées en Suisse:191 

a. refus et retrait de permis ou d’autorisations; 
b. interdiction de circuler; 
c. interdiction par les autorités étrangères de faire usage d’un per-

mis de conduire suisse; 
d. interdiction de faire usage d’un permis de conduire étranger; 
e. avertissement; 

  

188 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 4 oct. 2002, en vigueur depuis le 1er oct. 2003  
(RO 2003 222 3368; FF 2002 4093). 

189 Introduit par le ch. I de la LF du 18 juin 1999, en vigueur depuis le 1er janv. 2001 
(RO 2000 2795 2798; FF 1997 IV 1149). 

190 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis 1er déc. 2005 
(RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 2; FF 1999 4106). 

191 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis 1er déc. 2005 
(RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 2; FF 1999 4106). 
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f. examens psychologiques et médicaux relatifs à la circulation 
routière; 

g. charges imposées; 
h. nouvel examen de conduite; 
i. participation au cours d’éducation routière à titre de formation 

complémentaire; 
j. révocation ou modification des mesures visées aux let. a à i; 
k.192 prolongation de la période probatoire pendant laquelle le per-

mis de conduire est délivré à l’essai; 
l.193 échéance de la validité du permis de conduire à l’essai; 
m.194 révocation ou modification des mesures visées aux let. a à l. 

4 Outre l’Office fédéral des routes, les autorités de la Confédération et 
des cantons chargées de délivrer et de retirer les permis traitent les 
données personnelles contenues dans le registre.195 
5 Dans le cadre des procédures visant à évaluer les infractions commi-
ses en matière de circulation routière, les autorités chargées des pour-
suites pénales et les autorités judiciaires peuvent consulter le registre 
en ligne. 
6 Le Conseil fédéral fixe les modalités, notamment en ce qui concerne: 

a. la responsabilité du traitement des données; 
b. la liste des données à saisir et la durée de leur conservation; 
c. la procédure de communication des données; 
d. la rectification des données; 
e. l’organisation et l’exploitation du système de données auto-

matisé; 
f. la collaboration avec les autorités concernées; 
g. les autorités auxquelles les données peuvent être communi-

quées dans un cas d’espèce; 
h. la sécurité des données. 

7 Le Conseil fédéral peut autoriser les autorités de la Principauté de 
Liechtenstein qui accomplissent les tâches énoncées aux al. 4 et 5 à 
participer à la gestion et à l’exploitation du registre. 

  

192 Introduite par le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis 1er déc. 2005  
(RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 2; FF 1999 4106). 

193 Introduite par le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis 1er déc. 2005  
(RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 2; FF 1999 4106). 

194 Introduite par le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis 1er déc. 2005  
(RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 2; FF 1999 4106). 

195 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis 1er déc. 2005 
(RO 2002 2767 2781, 2004 5053; FF 1999 4106). 
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Art. 104c196 
1 L’Office fédéral des routes gère, en collaboration avec les cantons, 
un registre automatisé des autorisations de conduire (FABER). 
2 Le registre sert à l’accomplissement des tâches légales suivantes: 

a. délivrer les permis d’élève conducteur, permis de conduire et 
permis de moniteur de conduite; 

b. contrôler les autorisations de conduire civiles et militaires; 
c. établir la statistique des autorisations de conduire. 

3 Le registre fait état: 
a. des autorisations de conduire délivrées par des autorités suisses 

ou étrangères à des personnes domiciliées en Suisse; 
b. des décisions en vigueur de retrait, de refus ou d’interdiction 

de faire usage du permis de conduire ou d’interdiction de cir-
culer, prononcées par des autorités suisses; 

c. des décisions en vigueur de retrait, de refus ou d’interdiction 
de faire usage du permis de conduire ou d’interdiction de cir-
culer, prononcées par des autorités étrangères contre des per-
sonnes domiciliées en Suisse ou titulaires d’un permis de con-
duire ou d’un permis d’élève conducteur suisse. 

4 Outre l’Office fédéral des routes, les autorités de la Confédération et 
des cantons chargées de délivrer et de retirer les permis traitent les 
données personnelles contenues dans le registre. 
5 Sont autorisés à consulter le registre en ligne: 

a. les polices de la circulation et les organes douaniers, pour les 
données requises en vue de contrôler l’autorisation de con-
duire; 

b. les autorités chargées des poursuites pénales et les autorités 
judiciaires, pour toutes les données utilisées dans le cadre des 
procédures les amenant à juger des infractions au droit de la 
circulation routière. 

6 Le Conseil fédéral fixe les modalités, notamment en ce qui concerne: 
a. la responsabilité du traitement des données; 
b. la liste des données à saisir et le délai de leur conservation; 
c. la procédure de communication des données; 
d. la rectification des données; 
e. l’organisation et l’exploitation du système de données automa-

tisé; 

  

196 Introduit le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis le 1er avril 2003  
(RO 2002 2767 2781; FF 1999 4106). 
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f. la collaboration avec les autorités concernées; 
g. les autorités auxquelles les données peuvent être communi-

quées dans des cas d’espèce; 
h. la sécurité des données. 

7 Le Conseil fédéral peut autoriser les autorités de la Principauté de 
Liechtenstein qui accomplissent les tâches énoncées aux al. 4 et 5 à 
participer à la gestion et à l’exploitation du registre. 

Art. 104d197 
1 L’Office fédéral des routes gère un registre automatisé des types de 
véhicules (TARGA). 
2 Le registre sert notamment à l’accomplissement des tâches légales 
suivantes: 

a. immatriculer les véhicules; 
b. expertiser les véhicules; 
c. établir les données de base en matière de politique des trans-

ports, de l’environnement et de l’énergie; 
d. percevoir les redevances; 
e. communiquer au public les données sur les types de véhicules. 

3 Le registre fait état: 
a. des types de véhicules réceptionnés en Suisse; 
b. des types de véhicules mis sur le marché en Suisse sur la base 

d’une réception par type étrangère; 
c. des titulaires d’une réception par type et, en cas de domicile à 

l’étranger, de leur représentation en Suisse. 
4 Sont autorisés à consulter le registre en ligne: 

a. les autorités fédérales et cantonales d’immatriculation ainsi 
que les services chargés des contrôles officiels des véhicules; 

b. 198 les organes de police, les organes douaniers et le SRC. 
5 Le Conseil fédéral fixe les modalités, notamment en ce qui concerne: 

a. la responsabilité du traitement des données; 
b. la liste des données à saisir et le délai de leur conservation; 
c. la procédure de communication des données; 

  

197 Introduit par le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis le 1er fév. 2005  
(RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 1; FF 1999 4106). 

198 Nouvelle teneur selon le ch. I 7 de l'O du 12 déc. 2008 sur l’adaptation des dispositions 
légales suite au transfert des unités de renseignements du Service d’analyse et de 
prévention au DDPS, en vigueur depuis le 1er janv. 2009 (RO 2008 6261). 
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d. la rectification des données; 
e. l’organisation et l’exploitation du système de données automa-

tisé; 
f. la collaboration avec les autorités concernées; 
g. les autorités auxquelles les données peuvent être communi-

quées dans des cas d’espèce; 
h. la sécurité des données. 

6 Le Conseil fédéral peut autoriser les autorités de la Principauté de 
Liechtenstein qui accomplissent les tâches énoncées à l’al. 4 à parti-
ciper à l’exploitation du registre. 

Art. 105 
1 Le droit des cantons d’imposer les véhicules et de percevoir des taxes 
demeure réservé. Toutefois, les taxes cantonales de passage sont inter-
dites. 
2 Lorsque le lieu de stationnement d’un véhicule automobile est trans-
féré d’un canton dans un autre, le canton dans lequel le véhicule est 
nouvellement stationné est compétent pour l’imposer dès le premier 
jour du mois où le transfert a eu lieu. Le canton dans lequel il était sta-
tionné auparavant remboursera les impôts qu’il aura perçus pour la 
période postérieure à ce jour. 
3 Des impôts ou taxes ne peuvent être perçus sur des cycles par le 
canton où ils ont leur nouveau lieu de stationnement que si la durée de 
validité du signe distinctif délivré par un autre canton est échue. 
4 Les cantons peuvent imposer les véhicules automobiles de la Confé-
dération dans la mesure où ils ne sont pas employés à son service. Les 
cycles de la Confédération sont exonérés de tout impôt ou taxe. 
5 La perception de taxes d’entrée sur les véhicules automobiles étran-
gers est réservée à la Confédération. Le Conseil fédéral décide s’il y a 
lieu d’en percevoir. 
6 Après avoir consulté les cantons, le Conseil fédéral détermine les 
conditions auxquelles est soumise l’imposition des véhicules auto-
mobiles étrangers qui restent en Suisse un certain temps. Le canton où 
le véhicule se trouve le plus fréquemment sera compétent pour perce-
voir l’impôt. 

Impôts et taxes 
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Art. 106 
1 Le Conseil fédéral arrête les prescriptions nécessaires à l’application 
de la présente loi et désigne les autorités fédérales compétentes pour 
son exécution. Il peut autoriser l’Office fédéral des routes à régler les 
modalités.199 
2 Pour le reste, les cantons sont chargés de l’exécution de la présente 
loi. Ils prennent les mesures nécessaires à cet effet et désignent les 
autorités cantonales compétentes. 
3 Les cantons restent compétents pour édicter des prescriptions com-
plémentaires sur la circulation routière, sauf en ce qui concerne les 
véhicules automobiles et les cycles, les tramways et chemins de fer 
routiers. 
4 Le Conseil fédéral peut soumettre à des spécialistes ou à des com-
missions d’experts certaines questions touchant l’application de la pré-
sente loi. …200. 
5 Jusqu’au moment où des dispositions légales auront été prises en la 
matière, le Conseil fédéral peut prendre provisoirement les mesures 
nécessaires que commandent les progrès techniques dans le domaine 
de la circulation routière et celles qui s’imposent pour l’application 
d’accords internationaux. 
6 A l’égard des personnes jouissant des privilèges et immunités diplo-
matiques, le Conseil fédéral peut régler différemment la compétence 
des autorités et prévoir d’autres dérogations à la présente loi, lors-
qu’elles découlent des usages internationaux. 
7 Le Conseil fédéral peut conclure avec des Etats étrangers des accords 
relatifs à la circulation automobile internationale. Dans les limites de 
ces accords, il peut: 

a. abroger l’obligation d’échanger le permis de conduire en cas 
de changement de domicile au-delà des frontières nationales; 

b. prévoir des autorisations pour des courses effectuées par des 
véhicules suisses ou étrangers dont le poids dépasse les limites 
fixées à l’art. 9; il ne délivre les autorisations qu’à titre excep-
tionnel et si la sécurité routière et la protection de l’environ-
nement le permettent.201 202 

  

199 Nouvelle teneur de la phrase selon le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis le 
1er avril 2003 (RO 2002 2767 2781; FF 1999 4106). 

200 2e et 3e phrases abrogées par le ch. I de la LF du 14 déc. 2001 (RO 2002 2767;  
FF 1999 4106). 

201 Nouvelle teneur de la phrase selon le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis le 
1er fév. 2005 (RO 2002 2767, 2004 5053 art. 1 al. 1; FF 1999 4106). 

202 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 20 mars 1975, en vigueur depuis le 
1er août 1975 (RO 1975 1257 1268 art. 1; FF 1973 II 1141). 
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8 Le Conseil fédéral peut interdire, contingenter, faire dépendre d’une 
autorisation ou soumettre à d’autres restrictions les courses de véhicu-
les étrangers en provenance de pays qui ordonnent de telles mesures à 
l’égard des véhicules ou des conducteurs suisses, ou qui appliquent à 
ceux-ci des prescriptions de circulation plus sévères qu’à leurs propres 
véhicules et conducteurs.203 
9 Le Conseil fédéral peut conclure des accords internationaux portant 
sur la construction et l’équipement de véhicules, l’équipement des 
usagers de véhicules, ainsi que sur la reconnaissance réciproque des 
expertises qui s’y rapportent. Le Département fédéral de l’envi-
ronnement, des transports, de l’énergie et de la communication peut 
adhérer aux amendements des réglementations techniques relatives aux 
accords de ce genre, lorsque ces amendements n’exigent pas une 
adaptation du droit suisse.204 Il peut aussi reprendre des modifications 
des annexes de l’Accord européen du 30 septembre 1957 relatif au 
transport international des marchandises dangereuses par route205.206 
207 
10 Le Conseil fédéral peut soumettre à autorisation certains travaux sur 
des véhicules, dans la mesure où la sécurité routière ou la protection de 
l’environnement l’exigent. Il fixe les conditions de l’octroi des autori-
sations et règle la surveillance.208 

Art. 107 
1 Le Conseil fédéral fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
2 Il arrête les dispositions transitoires nécessaires, notamment pour 
l’adaptation de la présente loi des contrats d’assurance-responsabilité 
civile conclus sous l’empire de l’ancien droit. 
3 Sont abrogées toutes les dispositions contraires à la présente loi, 
notamment la loi fédérale du 15 mars 1932209 sur la circulation des 
véhicules automobiles et des cycles. 

  

203 Introduit par le ch. I de la LF du 20 mars 1975, en vigueur depuis le 1er août 1975 
(RO 1975 1257 1268 art. 1; FF 1973 II 1141). 

204 Nouvelle teneur de la phrase selon le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis le 
1er avril 2003 (RO 2002 2767 2781; FF 1999 4106). 

205 RS 0.741.621 
206 Phrase introduite par le ch. I de la LF du 14 déc. 2001, en vigueur depuis le 1er avril 2003 

(RO 2002 2767 2781; FF 1999 4106). 
207 Introduit par le ch. I de la LF du 6 oct. 1989, en vigueur depuis le 1er fév. 1991 

(RO 1991 71 77; FF 1986 III 197). 
208 Introduit par le ch. I de la LF du 18 juin 1993, en vigueur depuis le 1er avril 1994 

(RO 1993 3330, 1994 815; FF 1993 I 757). 
209 [RS 7 593 611; RO 1948 519, 1949 II 1595 art. 4, 1960 1209 art. 28 al. 1 ch. 1 1365 art. 4 

al. 6, 1962 1409 art. 99 al. 3] 
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Art. 108210 
Les nouveaux art. 76211 et 76a212 s’appliquent dès leur entrée en 
vigueur également aux sinistres intervenus antérieurement et non 
encore réglés. Le Conseil fédéral règle les détails. 

Dates de l’entrée en vigueur: 
Art. 10, al. 3, 104 à 107: 1er octobre 1959213  
Art. 58 à 75, 77 à 89, 96, 97 et 99, ch. 4: 1er janvier 1960214  
Art. 8, 9, 93, 100, 101 et 103: 1er novembre 1960215  
Art. 10, al. 1, 2 et 4, 95 et 99, ch. 3: 1er décembre 1960216  
Tous les autres articles sauf l’art. 12: 1er janvier 1963217  
Art. 12: 1er mars 1967218 

Disposition finale de la modification du 23 juin 1995219 
1 Le nouvel art. 63, al. 3, let. a, s’applique à tous les dommages inter-
venus après l’entrée en vigueur de la présente modification. Toute dis-
position contraire du contrat d’assurance est sans effet. 
2 Les contrats d’assurance devront être adaptés au nouvel art. 63, al. 3, 
let. a, avant la fin de l’année d’assurance. 

Disposition finale de la modification du 14 décembre 2001220 
1 La présente modification s’applique à la personne qui aura commis 
une infraction légère, moyenne ou grave aux dispositions sur la circu-
lation routière après son entrée en vigueur. 
2 Les mesures ordonnées en vertu de l’ancien droit sont régies par ce 
dernier. 
3 Les art. 16b, al. 2, let. f, et 16c, al. 2, let. e, s’appliquent aussi aux 
retraits du permis de conduire régis par l’ancien art. 16, al. 3, let. e. 

  

210 Introduit par le ch. I de la LF du 20 juin 1980, en vigueur depuis le 1er janvier 1981 
(RO 1980 1509; FF. 1980 I 1477). 

211 Cet article a actuellement une nouvelle teneur. 
212 Les al. 1 à 3 ont actuellement une nouvelle teneur. 
213 Ch. 4 de l’ACF du 25 août 1959 [RO 1959 746] 
214 Art. 61 al. 1 de l’O du 20 nov. 1959 (RS 741.31). Voir toutefois les art. 71 al. 1 et 73 al. 1 

de cette ordonnance. 
215 Art. 29 al. 1 let. a et art. 30 de l’ACF du 21 oct. 1960 [RO 1960 1209] 
216 Art. 4 al. 1 de l’ACF du 8 nov. 1960 [RO 1960 1365] 
217 Art 99 al. 2 de l’O du 13 nov. 1962 (RS 741.11). 
218 Art. 14 al. 1 de l’ACF du 22 nov. 1966 [RO 1966 1543] 
219 RO 1995 5462; FF 1995 I 49 
220 RO 2002 2767, 2004 2849 5053; FF 1999 4106 
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